
? c,BÈEcfDENCr DE tA REP'IIIIIQUX 7r )ocnlr uo 377 R/MIAIP/DD.
fixant Ia procédure tlite de roinutie,
lrexercice tlu droit de transaction
et Ie mode tie répartition du produit
des amendes et confiscatlons -

)

I,E PRXSTDENT DN T,A RSPIIBIIQTIA,

W 1a proclamation du 22 Décembre 1965 ;
Iru 1e Décret rLo147/PR du 16 Mai 1967, portant forroation

du Gouvernement ;

W 1e Décret no215/PR. du 16 Mai 1966 déterminant'1es services
rattachés à la Présidence de Ia République et fixant Ies
attributions des membres d.u Gouverneroent ;

W ltordonnatce n'54/pR/MI,AE/DD. d.u 21 Novenbre
Cod.e de s Douane s I

1ÿ66 portant

1rIJ Ie Décret \o297/PR/MI'AI/DD. du 29 Jull1et 1966 portant orga-
nisation et fonctionnement du service des Douanô s et Droits
ïnd lre cts ;

SIIR 'l e rapport d.u Ministre des linances, d.es Affaires Economiques
et du Plan ;

le Conseil cles Mlnlstres ententlu ;

DECRETE :

TITRX 1er

Procédr:re de minutie
(art.103 du Code des Douanes)

Êrticfe 'ler.-Les
6tre côÉîsqu
501 du Code des

A. p
D

objets dont la valeur ne dépasse
ar Ia pr.:cédure d.ite de trminutie I
ouane s .

pas 5.000 francs peuvcnt
définie par ltarticlc

îIîRE TI

Exercice d.u droit d.e transaction
(art.217 du Cod.e des Douanes)

Article 2.- Le droit de rransaction en matière dtinfractions douanières
est exercé par le Directerr des Douane s dans toutes 1es contraventions et
dans 1es dé1its dans l-e s.lrrels Ie mohtant du droit comproroj-s ne dépasse pas
500.000 franc s ou, stil n'existe p?s d-e droit 

- 
conprom-is , lorsque ia va1èur

des marchandises li-tigieusies n'excèd.e pas 2.,O0O"000 d.e franc s :

Article ,.- I} est statué en tout autre cas par 1e Ministre des Iinances.

îI1N3 TTT

Mode de répartition des alnendes. et conflscations
en matière' cle saisle tlouanière
(art. 528 du Cotle des Douanes)



I
2

Article 4.- Le produit tles amendes et confiscations
ô4oi-O

pour infractions aux
èvenoents sui-vants !lois d.e douane supporte avant tout partage, 1es 1,aé1

10 /-

20 /-

3'/-

Ies aroits et taxes a'eirtrée afférents aux narchantli-ses
étrangères saisies, lorsque ceI1es-ci sont remises aux con-
trevenants p orrr lrimportation moyennant Ie versenent drune
s orme forfaitaire ne faisant pas le tlépart entre Ies péna1i-
tés et 1'1mpôt.

Ies frais non recouvrés sur 1es p:'évenus.

le surplus forrnant 1e produit tlisponible subit, avant tout
partage, un prélèvercent de 10% destiné à un fonds cl'encoura-
genent et d t intére ssement , au profit du personnel des Servl-
ces Centraux de Ia Direction des Douaaes.

40 /-

Ce prélèvement est versé à un compte c ourant postal géré par
1e Chef tlu Bure au du Contentieux de 1a Direction des Douane s
pour faire J-rob jet d.rune répartition mensueJ-le par tlécision
du Dlrecteur sur proposition du Chef de 1a DiviÈion du Per-
sonnel- à Ia Dlrection d.es Douanes entre les agents tlu Cadre
sur une base égalitaire et en fonction d.u nombre d.e Jor.rs
de présence, (

\
Itind.icateur, sril en exlste, reçoj-t J-e dixiène ttu produit
à partager lorsquril a fournl trrr avis ayant amené directe-
ment Ia découverte de Ia frautle. Dans 1e cas contraire sapart est réduite à une proportion correspondant à Itutilité
cles renseigzrements fournis. Dans 1e cas de plusieurs avLs
dlrects fournis avant Ia saisie 1e tlixiène tlu protluit est
réparti entre 1es indicateurs en fonction de 1a valeur et
de leurs ind.icat j-ons respectJ-ves.

5o/- La part tle lrindicateur ne peut être supérieure à 5OO.OOO
francs nonobstant 1es tlispositions de 1ta1inéa précéalent.

5o/- La sonme restant à répartir après ces dj-vers préIèvercents
constitue 1e produj,t net.

(i
Àrticle 5.- Ce procluit est attribué alnsi quril sult :

4ÿî au Budget National
5% au Foncls spécial destiné à ltaction de lutte contre 1a

fraude et aux avances aux indicateurs;
lU/" au Foncls spécial destiné à anéliorer 1réquipement

douanler;
L5y'" au }onds commun à répartir entre 1es agents ;

6% at:cr- Chefs définls à ltartlcle 11 ci-après ;
24y'" avx saisissa.nts .

I.',es sonmes revenant. à chacun des ayants droit à 1a répartiti.on
ne p_uvent,_ pgur une mêroe affaire, être sup éri-e':re s à 100.000 francs pour
les Chefs, à 200.000 francs pour ies saisièsants et à 10O.O0O francs iourles intervenants sauf déci.sion contraJ.re du Ministre des Finance s priËe
après avl-s d.u Directeur des Douane s; dans ce dernier cas, l€. soronè à
attri-buer ayant s clroit peut être comprise entre 1,url des rnaxi-ma ainsl fixéset Ia part àul Ieu" reviendrait nornalement stil nty avait pas de l_j_nitation
're mode de Ii-mitatlon étant intlistlnctenent applicable queIle que soit 1a-ra]-j.té des saisissants.



6*8Êtt c1e 6.- T,a part réservée au tr,onds c onnun sraugmente :

1o/- des-parts de Chsls et de saisissants, lorsquril nry a ni- chefs, ni- saisissants adnissiblès au'partase;
2o/- d,es parts de saisi-ssants, lorsque 1a découverte de 1afraud e est due uniquemeni, nais' pour iéÀ-sa:.sres cre b,reauseulenJnt, à une indication absolunent précûse ou à desinstructions spéclatr-es émanant des chefÀ .àcaux du de

1 , Administratiôn supérieure ;

5o/' d.e s parts des ayan-tq droi-t, lorsque res circonstances creIa saisie ont révété à :-eur chargt ae gravés ;agiiÉ;;";;ou des fautes de service;
4ol- dgs sommes -qui, en vertu du paragraphe 2 de lrarticl-e 5ntont pas été attribuées aux- cfrefs êt aux iÀaisj_ssants 

!' 5t'/- de 1a dlfférence entre 1a part du transmetteur d,avis etcel1e de lrinclicateur confôrmément aux d.ispositions delrartic].e 15 ci-après ; . --:--- :-

60/- dcs parts des chefs et des saisissants, lorsque 1e pro_duit de lraffalre n,est pas supéri_àur-à t:ôôô i;;";:-

). Par^contre, ct sous réserve .de lrapplication des dispositi-ons+du paragraphc 2 46 ltarticle 5les 15 % attri'tüés au-f6n[s-..GrUn sontajoutés à 1a masse des saislssants lorsgue r-a saisie " atÈ àpE"Jè iàïq"u-nent par d.es parsonnes étrangères de 1rÂdmin:"siràiiàn. ---

ârtlc Le 7 .- le Fonds c ommun est attribué
1o/- aux enployés qui se sont signalés par les actes de coura-ge et de dévouenent à 1'occàsion dè rebellion ou faiis

que lconques et contrebande .

2o /- a,ax agents
e fflcacene
aux agents
percep t i on
*résor; ce
lragent, à
d. rune part
occuDe.
fonctio
taire a

de
nt

de
de

sp
1a
dr

§ deux.services qui ont contribué le plus
à.Ia répression de 1a fraude, et, en -générat
tous grades ayant utilement contritué à tas droits et à la sauve garde des intérêts du

s
ut iI.)t

arts sont proportionne IIe s à Ltindice de
durée effective de service, et affectée

un coefflcient en foncti-on des e lois
drautre part dtun coeffici de conpensa l-on enn du montant des indemnités du lravai1 supplénen-

cô1ui-ci
la fraude

e st . exclu
ou encore

re pré sentant
c dnf og4énent

equis pendant 1a période considérée.

Jo/- sous réserve de I rapprobation du Minislrs des linanccsr
des parts de Fonds coûxaun ayant 1e caractère d.e sratifi ca-tions exce tionnelle s peuvent être versées au personnel
aux iaire de outes catégorie s qui srest acquis des titresà rrne récompens e aussi b ien dans ltexécution d.e ses tâchesque dans son conportenent.

Artac Le u la part réservée au Fonds spécial de lutte contre Ia fraude
S augaente :

1o/- de.Ia part d.e lrindicateur, lorsquede 1a répartition co_n:l ! instigateur ou cornltice aelorsqu til a renoncé à toqchei sa part :

- 2o/- d.e 1a fraction de la part de 1r ind.icâteur
1es versenents anticipés, clont ce1ul_ôi auraii Ug"3iiôii1'article 19 cl-après.

Article 9.- 'l o Ce Fond s spécial sert à rénunérer 1es agents qui
pârticipé à 1a découverte ct à Ia saisle des affaires lmp rod.uct'
s é cutive S à des saisies de narchandises prohibées (arnes, n,'-



4

4o/- Ile fond.s spécia1 dtéquipenent fait ltobjet d'me réparti-
tion entre les X.égions sur la base des programne s de tràvaux ds con-struc-
tion, clrentretien et dtanénqgenent en natière sociale au profit du person-
nel du qerÿice, étab1iB par 1es chefs des unités régionalès et apprôuvés
par 1e Ministré des Iinaàces sur proposition du Diràcteur des Doüànes.

_ 1o/- le Fonds spécial pour Ia lutte contre Ia fraude est gérépar Ie Dl.rccteur des Douane s

Àrticle 10.- 1€ Chef du Bure au des douanes de Cotonou Pcrt est 1e
y'", tO y'" et 15 /, qui est centralis
tj.cle 21 ci-dessous. et fait lrob
recteur tles Dournes-au Ministre d.

2o/- Iæ nontant tlu prélèvenent à
ne peut dépasser pour chaque aifaire 1@" de
clj-ses saisies pour lesquelles aucune anende
tion est faite exclusivenent aux ayants-drol
tion du présent déeret

taire ccrcptable du nontant des 5
connpte courant postal vj-sé à l_'ar
état senestriel adressé par 1e Di

-1e
-]-e

.,]^

chef de région et l-e chef de région adjoint
chef de bure au dépositaire et J.e chef ale brigade
chef de poste.

+ôçs
effcctuer pour Ia répartition
1a valeur est:ir!éé des marehan-
n'a ét( perçue. Cette rdparti-
t ct cc.nforrréncnt aux dispos"l-

es Finan-

(

chef et sai-
toutefois

cléposi-
éau
Jet drun

ces.

Article 11.- I-le
(

partage ô.es 6 % résezvé aux chefs a lieu par portions égales:

1o/- pa\ chefs on entendu :

a) 1e chef de région et Ie chef de région adJoint
b) Ie chef de Sureaur Ie chef de visite et de section srily a ll-eu
c) 1e chef de poste ou de brigade.

2o/_ So

a)

nt admis au partage

?our les saisies de -5ULe au
1e chef de région et 1e chef de réglon adJoj.nt

- Ie chef de bure au

- 1e chef de visite et de secti-on-sti1 y a lieu

b, Pour 1es saisies de campaEne

J

. - S1 .la part afférente à un grade ne peut être attribuée faute

l,e chef de bureau a droit à une part siil est à 1a fois poursui-vant et déposi-taire: Si les attributions so;rt divlsées, i]- eat acco-rdé uneoênr--part au poursuivant et une deroi-part au dépositaire. trorsquril y a
P*:gi:"T" poursuivants.ils se partageàt par poriior:s éga1es 1a'deni-ia::tarrêrente à cette fonction, de nêne que rorsquril y a plusieurs dépoiitaires.

Sticfç t Z.-.lteroployé qui a des droits à 1a répartition conrne
'+ ssairt reeoit tes oarts -qui 1ui reviennent à cè dcuble titfe.'-r cLrxlur' de partÀ re cËef ài-a;i"iàr"înant nrest autorisé.'



c-o,d-(1e ces cenrrall-.:, te ,lrec.üeur et ses coffaborateurs qui assurent l_a ré-plaintes out des concluslons ou qui ont participé à Ia p or:r_ialre onù di:c,i'b à des parts d'int'ervena"i"-;i;;Ë- 
"0"" üiî,""inte rvl,l nr] r.ri-ti avant jugenent définibif.

daction des
suite judic
transac t ion

***g+e..-1.4--.le par.tag.-r enti.e fes saisissants, préposés et étrangers àlrAdni-nistration a -ieu pal, 'bôte et sans acceftion-àè-s"àd".-rtifiàiàiË,lorsqutr'le nêne fôr:ctl on- a été renprie suc ce sèiver,rent iiar deux ou plu-
:l-"-yi: il?l!" droit,;, it ne leur eÀt attribue quiunà sà"le-pàrt qui 

"edr-vlsc entre eux" L)s :tines dispositions sont dppDcables gir^ce {ui con-cerne 1es j-ntervenitrrr-is, doirt la rétribution es@EgrÈée-2*jJâ)flsttié decelle des saisissanb§,

Ies ag--nts .lcs brigades qui ont été appelés régu1ièrenent àcooperer au-y s:.r"srer: c.lectuées dans les bureaux ont droit à une oart -dIintervenant. Dans 1e cas o'ù l-a consba'caLion de ].,infraction résülterdit
tle lrinit'iative ou cies inrie stigati-cns personnelles de lragent des Briga-
des celui-ci rcçoit une pa.::t de sai-sisèant.

-q!iclÆ-]!r.- Ne sont acinis au par-ùage comme saisissants que ceux qui ont
effectivenent p:r:océdé èr la saisie ou contribué utilenaent aux opéràtions
qui ont précédé ce11e-c j-; ou J-o::s tlue i! iirfr.actiorr cst p our suir,---:-e par
d.'autres voi.es de droit, ceux'qu-i- en ont rapporté Ies preuves conp]-ètes..

Sont ccnsidc:.és comne intervenants, ceux qui ont participé
utrlencnt aux opé::aticrrs qui ont précédé, acconpagné ou suivi l-a sàisie
et ceux qui on'b prceuri des preuves utiles de ltinfraction.

lorsque la 1uaL1i+é d.e saisissarrt ou d'intervenant ne résulte
pas dtun procès-verbal ou dtun acte auLhen'bique, e11e doit être établie
par un ac be certif ié pi.-r ll,e Chef de Bureau et approuvé par 1e Directeur
des Douanes 

"

Ï.,,es transre i-ieurs dtavis sont admi-s au partage pour chacun
une part de saisissant ou d.f -irrterrenant selon que lravis ést direct ou
ind irect. lorsque la pa-rt du -i,ransr.etteu-r dr avis, ainsi calcuIée , excède
ia part de ltindicat,:ui', 1a différence entre Ie nontant des d.eux parts
est reversée au tr'onds cor,rrrrl. '
Article 16"- lorsque les employés i.!un service étiângèr ôit iiis part à
Ia saisie concllrrerulent ave c i.es p:'éposés des douanes, on établit La ré-
partition généra1e suivant les règ1es indiquées ci-dessus pui-s J.es parts
afférentes aux agents étrangers, calculées par tête, sont, lorsque 1es
règlenents d.u service j,ntére scé 1c ,:cni:crber:'L, Iéunies en üne nasse qui
est renise entre 1es nains des coüpiables de lcur servj-ce ou des conseils
d I adraini-stration des corps de trorrpc pour être distribuées aux ayants

droit.
Article |7.- En
des anende s pron
adninistrations ,:a 4oy'" du produit
des Douane s lors
procédé.

5
p
2

tra s onne
au tr'onds spécial

enen'ü , 15 au Fond s
4 aux saisissants "

ce qui concerne 1a srus réparti-tion aux agents des Douana s
oncécs lans les affaires suivies à Ia requôte des autres
1o prélèvement au pr:rfit Cu Budget National reste flxé
ne'i,, Cr préIèvemeut :st effectué par ltadninistration

que IL ' l'ln j.ni stration ;oursuj-vante nry a pas e11e-nêne

Article l,B.- Dans les s'lisies aurq-re11,= ont pris part d.es nili;aircs

à r.épartir est enqrite Civisic en 60 parties, d.ont
dc lu'i:te contre 1a :raude, 10 au Fonds spécial dtéqui-

c cr13ur1 à répartir rntre 1es agents, 6. aux chefs et

les chefs ûilitâires ne s
oersonncllenent cô.1"'. -; - - - - -; -- ...-r-1 -:aLln].OueEien.1. iîlt a^ -^;oa.r. s iss
^.J ûel1sies opérées par d

ont adr.rj.,t t: :Ji,ortition qu'autant q';!i1s' -..rsie. I:rsque Ia saisie a été cfr-cctutrcs, 1e chef p.:i -a Cirigé leur sec.tio_r ob.,ent, 
, sa part d.ns les 6 y'". 11 en est rlc,,es nilitaires n concout:s avec des p2i.,

on j-

i/



Àrticle 19.- Àucun versenent nrest
droit sur des sonnes provenantde
transactj-ons aient été approuvées
condannation aient acquis force de
être faite sans autorisation du Di

fait aux saisissants et autres üFqgl§ .

confiscation; et dranendes avant que les
par qul de droit ou que 1es j'irgenent s de

chose jugée. Aucune répartition ne per.tt
rcctcw.

l
. loutefois i1 peut autoriser sur 1a lcr:ande des ayant§ droit, 1e'

v.ersenent anticipé aux indicateurs, par préIèvenent, sur Ie Îontls spéciaI
(part d.e S y'") de sonmes pouvant stélôver à l/1 ae leur part éventuelle ca1-
cuIée sur Ia base du 1/10 de la val-eur barênée. Irs de 1a répartiti-on du
proclult tle lraffaire, 1a fraction de 1a part de ltind.icateur représentant
ces versenents anticipés est récupérée et re.rcrsée au tr'ond s spéciaI corres-
pond.ant, conforrrénent à I'articJ.e 8 ci-dessus.

Article 20 I,a répartition des amendes pour infrac tion au règlenent des
s- caution est sounise aux règ1es sui-vante s

10/_

20/-

lorsque lrinfraction rés .1te uniquenent du d éfaut de rap-port du certif j-cat de décharge ou d.u défaut dtaccomplisse-.
nent d.ans 1es clé1ais des engagements souscrits, 11 nry a pes
de saisissants âd.nissibles âu-partage. Ies 6 %'représéntant1a part des chefs sont seuls réna_rtis. I1s sont aitrlbués.
par noitié, au chef de bureau pôursuivant et à 3-'agont qui
a personne l-lement signalé Ia non-rentrée de 1'acqult; ;
l9l"qgtil stagit dtautrcs infr-rctions, la répartition A*effectuée conformément ar.ri règ1es tracées pai Ies articles
précédents 

"

anéÀA-ês-i6cupér
de Douan6 ;us **
Douane s .

qroduit de 1a vente des narchanClses confisquées et celui desées est conservé en consignation paI 1es Ctieis-de f"râà" --- 
1tau nonent de Ia répartition autorlsée par 1e Dj_recteur des

4lLrcle 21 .-Le

Art icle 22.- L,es at trct5 ci-d.essus sont a
er.core réparties à 1a

i{rt ac-Le 2 . - L,e Fond s
pos aI au non du chef
au fonctionnencnt delutte contre Ia fraud

ibutions telles qutelles sont préwu.e s aux articJ-es 4ppliquées au produit des affaiies contentl-euses nondate de signature d.u présent décret.
f

c orrlun des saisies est centralisé à un conpte courant
de bureau des Douane s à Cotonou. fus frals- inhérents

ce compte postal sont dédults du fond.s spécial de r'-.e. - \ I
Article 24.- Le Ministre des Iinances des Aff

chargé de ]r éxécut j_on .j.u i:ré sent décre-t qu
aires Econoniques et d.u ?f
i sera publié au JournalOfficiel de 1a République du Dahomey 

" /. -

Fait à C0î0N0U, 1s 26 Octobre 1)67

?ar Ie Président de 1a République,

Le Ministre des Finances, d.es ,iffaires
. Econoniques et d.u P1àn,

SceauxrMinistre de
t de la Législation,

énéral Christophe SOGLO

AMPLTAîIONS:
P'ffi-3eG-4 - iÿrFAEp 4 - Ministères
Douanes 30 - DG1E et DirectionÈ 5 -CS 5 - IAA 1 - DGAJI 2 - Gde Chanc.
îrésor 4 -

r+
I,e Gar
Ia l'' -

10-
de des'tice 1

tllq, lÀ.
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Nuroéro du tarif d.ss d.roits
do douanes d I importation

îÀ3I,8ÀU

liô.rcha,nèises souroises aux règ1es spécialos d.e contrQle applicûbIos su"
ltcnsomblo du torritôire d.ouanj.e! on apptication dos disposition tte

Ltarticle 216 du Codê des Douanes.

Désignation dos marchBndlso§
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Chap.
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24_O2

36-o5

5549

71

84-51 a
B5-15 A

90-07 a

90-08 A

AI

AIb

Aïc

AIc

Cigarett oe

Allumettes

ti ssus de coton blanchis

Tlssus do coton teints

Tissus d.e coton inprirné s tr'an cy ot i,ÿaxbl, ock
points
Perlcs finos, pierros gorùIlos, mdtaux pr6cicux,
bruts ou ni-ouvr6s, alliagos d.o métau.z ..otc.

l,iaohines à écrire porta,tive§
Àppareile émottours ct récoptours do radio-
d.iffuslon.

Appareils photographiquos

Apparoils ilo prise d.c vrrc

(Eorlogerie) I{ontres, pcndulettes, horLbgcs
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91-01

91-03

93-01

93-0?
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..\rrres et munitions
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